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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'environnement

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Eau en bouteille (eau minérale naturelle)

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etablissement de réglementations relatives à
l'eau en bouteille (9 pages)

6. Teneur:
1. L'eau brute doit appartenir à l'une des catégories suivantes pour satisfaire aux

normes de qualité de l'eau brute:
- Eau souterraine se trouvant sous un fondement rocheux.
- Eau de source sortant du sous-sol sous l'effet de la pression qu'elle

contient.
- Eau naturelle capable de conserver la même consistance en termes de

qualité et de quantité malgré les changements naturels ou artificiels
suivants: précipitations, saisons, conditions atmosphériques ou captage
d'eau.

2. L'eau en bouteille doit être conforme aux normes relatives à la qualité de l'eau en
bouteille.

3. Conformément aux critères d'étiquetage, les étiquettes ne doivent pas être une
source de confusion pour le consommateur, comme par exemple "eau médicinale",
"eau douce et naturelle", "eau ionique" ou "eau bonne pour la santé". De plus,
les étiquettes indiquant la teneur en minéraux du produit final doivent être très
claires et facilement compréhensibles par le consommateur.

4. La période de distribution des produits finals doit être limitée à six mois.
5. Les bouteilles d'eau d'une contenance inférieure à 1 litre doivent être en verre.
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7. Objectif et justification: Garantir la qualité de l'eau en bouteille

8. Documents pertinents: Avis du gouvernement n 1995-3 en date du 2 février 1995

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er mai 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 mars 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Division de la qualité de l'eau de boisson
Ministère de l'environnement
1 Choongang-dong, Kwachon-city, Kyunggi-do
427-760 République de Corée
- Tél: 82 2 507 2454
- Fax: 82 2 504 9280




